
C O N V E N T I O N  du 7 J U I L L E T  1 9 8 9  
R E L A T I V E  à L ' A S S U R A N C E  

C B N V E B S I O N  

- Le Conseil National du Patronat Français (C.N.P.F.), 

- La Confédération Générale des Petites et Moyennes Entreprises 
(C.G.P.M.E.), 

d'une part, 

Les organisations syndicales de salariés ci-après énoncées : 

- Confédération Française Démocratique du Travail (C.F.D.T.), 

- Confédération Française des Travailleurs Chrétiens (C.F.T.C.), 

- Confédération Générale du Travail Force Ouvrière (C.G.T.F.O.), 

- Confédération Générale du Travail (C.G.T.), 

- Confédération Française de l'Encadrement (C.G.C.) 

d' autre part, 

Vu les articles TA 322-3 et L 353-1 du Code du Travail relatifs aux 
conventions de conversion. 

Vu l'accord national interprofessionnel du 20 octobre 1986 modifié 
sur l'emploi créant en son chapitre deuxième des conventions de conversion 
en faveur des salariés dont l'emploi est supprimé pour motif économique ; 

Vu l'article 10 de cet accord qui confie l'indemnisation des 
personnes en convention de conversion aux organismes visés par la Convention 
du 24 février 1984 modifiée relative aux institutions de 
l'assurance-chômage ; 

Vu l'article L 353-1 du Code du Travail qui confie le recouvrement 
des contributions destinées au financement des allocations et dépenses de 
fonctionnement prévues par les conventions de conversion aux institutions 
gestionnaires du Régime d'assurance-chômage ; 










